
Les laboratoires pharmaceutiques sont responsables de la disponibilité des médicaments d’intérêt thérapeutique majeur
(MITM) qu’ils commercialisent en France et sont tenus de signaler à l’ANSM toute rupture de stock ou risque de rupture de
stock. 

Un même médicament peut faire l’objet de plusieurs signalements au cours d’une même année.

Vous pouvez consulter l’ensemble des médicaments qui ont fait l’objet d'un signalement de rupture de stock, ou de risque de
rupture de stock auprès de l’ANSM par année.

Toutes les classes de médicaments sont concernées. Parmi les MITM, les médicaments cardio-vasculaires, les médicaments
du système nerveux, les anti-infectieux et les anti-cancéreux sont plus particulièrement sujets à ces tensions et ruptures de
stock.

Chaque année entre 5 et 10 % des signalements nécessitent la mise en place de mesures de réduction de l'impact de la
tension d’approvisionnement ou de la rupture de stock pour les patients : contingentement quantitatif, qualitatif (par ex
réservation du stock pour certaines indications) ou encore importations de médicaments similaires provenant d’autres pays.

Les difficultés d'approvisionnement ont des origines multifactorielles : complications survenues lors de la fabrication des
matières premières ou des produits finis, défauts de qualité sur les médicaments, capacité de production insuffisante,
morcellement des étapes de fabrication, etc…

Signalements de ruptures de stock ou de risque de ruptures de stock enregistrés en 2020 : 2 446

Il y avait eu 1 504 signalements en 2019. La forte augmentation du nombre de signalements en 2020 est liée à la demande
de l'ANSM aux laboratoires de déclarer les risques de ruptures et ruptures de stock le plus en amont possible, et aux
dispositions de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2020, qui renforce les sanctions financières pour les
laboratoires ne respectant pas leurs obligations en la matière.

Ne pas confondre

Ces tableaux ne listent pas l'ensemble des MITM disponibles en France et devant faire l’objet d’un stock de sécurité
depuis le 1  septembre 2021 mais les médicaments ayant fait l'objet d'un signalement de rupture ou de risque de
ruptures de stock par année.

MIS À JOUR LE 07/03/2022

Médicaments ayant fait l'objet d'un signalement de
rupture ou de risque de rupture de stock

DISPONIBILITÉ DES PRODUITS DE SANTÉ - MÉDICAMENTS

Télécharger la liste des médicaments ayant fait l'objet d'un signalement de rupture ou de risque de rupture de
stock en 2020

Télécharger la liste des médicaments ayant fait l’objet d’un signalement de rupture ou de risque de rupture de
stock en 2019
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https://ansm.sante.fr/uploads/2021/09/09/20210909-signalements-ruptures-de-stock-2020-4.xlsx
https://ansm.sante.fr/uploads/2021/10/18/20211018-signalements-ruptures-de-stock-2019.xlsx
https://ansm.sante.fr/actualites/le-stock-minimal-de-securite-peut-etre-augmente-a-4-mois
https://ansm.sante.fr/actualites/disponibilite-des-medicaments-les-medicaments-dinteret-therapeutique-majeur-doivent-desormais-disposer-dun-stock-de-securite-de-deux-mois


PUBLIÉ LE 04/03/2022 - MIS À JOUR LE 02/10/2024

Le stock minimal de sécurité peut être augmenté à 4 mois
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PUBLIÉ LE 02/09/2021 - MIS À JOUR LE 19/12/2024

Disponibilité des médicaments : les médicaments d’intérêt thérapeutique
majeur doivent désormais disposer d’un stock de sécurité de deux mois
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